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Séance du : 14 octobre 2025

Convocation du : 7 octobre 2025

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 19

Président de séance : Gabriel DOUBLET

Secrétaire de séance : Antoine BLOUIN

Membres présents :
Guillaume  MATHELIER,  Laurent  GILET,  Christian  DUPESSEY,  Dominique
LACHENAL,  Yves  CHEMINAL,  Bernard  BOCCARD,  Marion  BARGES-
DELATTRE,  Anny MARTIN,  Jean-Paul  BOSLAND,  Antoine  BLOUIN,  Denis
MAIRE,  Jean-Luc  SOULAT,  Pauline  PLAGNAT-CANTOREGGI,  Gabriel
DOUBLET, Véronique FENEUL, Nadine JACQUIER, Marie-Jeanne MILLERET

Représentés :
Patrick ANTOINE par Véronique FENEUL 

Excusés :
Louiza LOUNIS

***

Vu la délibération du conseil communautaire du 16 octobre 2024 n°CC_2024_0117 mettant à jour
les délégations de pouvoirs du conseil au profit du bureau et notamment le paragraphe n°B-24 de
son annexe,

Vu  la  loi  n°  2023-175  du  10  mars  2023  relative  à  l'accélération  de  la  production  d'énergies
renouvelables,

Vu la délibération n° CC-2022-0148 du Conseil communautaire du 7 décembre 2022, validant le
Schéma Directeur de l’Energie d’Annemasse Agglo,

Vu la délibération n°CC-2021-0112 du Conseil communautaire du 15 septembre 2021, approuvant
le projet de Schéma de Cohérence Territoriale d’Annemasse Agglo révisé,

Vu la délibération n°CC-2024-0048 du Conseil communautaire du 15 mai 2024 relative à l’avis
d’Annemasse Agglo sur les zones d’accélération de production d’énergies renouvelables proposées
par les communes,

Dans  le  cadre  de  la  loi  APER  (Accélération  de  la  Production  des  Energies  Renouvelables),  la
préfecture de Haute-Savoie a lancé, le 22 août 2025, une consultation relative à une proposition de
document-cadre  de  la  Haute-Savoie  définissant  les  surfaces  naturelles,  agricoles  et  forestières
ouvertes  à  des  ouvrages  de  production  photovoltaïque  au  sol.  Annemasse  Agglo  a  ainsi  été
sollicitée pour examiner le document et faire part de son avis et de ses éventuelles observations
avant le 29 octobre 2025.

1. Contexte de la loi APER

La  loi  n°2023-175  du  10  mars  2023  relative  à  l’Accélération  de  la  Production  des  Energies
Renouvelables,  dite  loi  APER,  vise  à  rattraper  le  retard  de  la  France  en  matière  d’énergies
renouvelables, au regard de l’urgence climatique, énergétique et géopolitique. Elle a imposé aux
communes la création sur leur territoire des zones d’accélération de production pour chaque filière
d’énergie renouvelable (solaire, réseau de chaleur, méthanisation, hydraulique et éolienne).
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2. Rappel des propositions de zones par les communes

Il  s’agissait  de  faire,  pour  chaque  filière  énergétique,  l’inventaire  des  espaces  de  productions
existants, les projets à venir et le potentiel général du territoire, ce qui a permis de déterminer une
zone d’accélération pour des projets de production. A la suite à la sollicitation des communes,
Annemasse Agglo a fait appel au bureau d’étude Altéréo pour la réalisation de cette mission.

Une priorisation a été donnée aux filières à plus fort potentiel pour le territoire, telles que défini
dans le Schéma Directeur de l’Energie d’Annemasse Agglo : les réseaux de chaleur et le solaire
photovoltaïque. Les trois autres filières ont été étudiées par Altéréo dans un second temps et ont
fait l’objet d’une note spécifique.

Les zones proposées par les communes au référent préfectoral ont été définies par filière d’énergie
renouvelable. Toutes les zones ont été validées par arrêté préfectoral n° DDT-2024-1514 du 19
décembre 2024 et n° DDT-2025-1122 du 22 août 2025.
- Pour la filière photovoltaïque, les communes ont retenu, à l’exception des projets déjà connus et
incompatibles avec les installations photovoltaïques :
- les parkings de plus de 1500 m², ainsi que certains parkings de plus de 500 m²
- les bâtiments de plus de 500 m², ainsi que certains bâtiments de moins de 500 m²
En cohérence avec les engagements politiques d’Annemasse Agglo formalisés dans son Schéma
Directeur de l’Energie, de privilégier les installations photovoltaïques en mobilisant le foncier déjà
artificialisé,  les  communes  ont  écarté  les  zones  agricoles  et  naturelles,  et  les  friches  et  sites
pollués.
NB : l’ancienne décharge de Saint-Cergues, site d’accueil d’une centrale photovoltaïque développée
par Enercoop et Citoyenergie, n’a pas été inscrite dans les zones, le projet ayant été considéré
comme coup parti par la commune. La commune de Bonne n’a pas proposé l’ancienne décharge
malgré le potentiel de la zone et les travaux en cours pour consolider le site.
- Pour la filière réseau de chaleur urbain,  neuf communes ont retenu les réseaux de chaleurs
existants, les projets d’extension de réseaux et les bassins de consommations les plus importants.
Les communes de Bonne, Etrembières et Saint-Cergues n’ont pas proposé de projet, suite aux
études de faisabilité réalisées et montrant l’absence de viabilité d’un tel projet.

- Les autres filières (méthanisation, éolien, hydroélectrique) ne présentent pas de potentiel notable
à  l’échelle  du  territoire,  comme  mis  en  évidence  dans  le  Schéma  Directeur  de  l’Energie
d’Annemasse Agglo en 2021 et par  les mises à jour des données observées et des potentiels
(source : Observatoire Régional Climat Air Energie). Aucun projet n’a donc été proposé.

Les zones proposées par les communes sont cohérentes avec les schémas politiques de transition
énergétique d’Annemasse Agglo,  le  SCoT révisé approuvé en 2021 et  le  Schéma Directeur de
l’Energie approuvé en 2021 :

- Poursuite de la protection stricte des espaces naturels remarquables et du foncier agricole : en
restreignant  le  développement  du  solaire  photovoltaïque  au  sol  aux  seules  deux  anciennes
décharges ;

- Concrétisation d’une transition énergétique ambitieuse : en augmentant la production d’énergies
renouvelables en développant les filières à fort potentiel du territoire ;

3. Demande d’avis sur le document-cadre définissant les surfaces NAF ouvertes à des projets
d’installations agricompatibles

Document disponible sous le lien :
https://www.haute-savoie.gouv.fr/contenu/telechargement/49087/311147/file/2025-06-13-
CASMB-document-cadre.pdf

Principes généraux
La  loi  APER  encourage,  pour  le  développement  du  photovoltaïque,  la  mobilisation  du  foncier
artificialisé. L’article 54 de cette loi encadre dès lors le développement du photovoltaïque sur les
terres naturelles, agricoles et forestières (NAF).  La loi  a confié aux chambres départementales
d’agriculture la rédaction d’une proposition de document-cadre qui définit  les surfaces NAF qui
pourront être ouvertes à des projets d’installations agricompatibles.
Sur les surfaces NAF, deux catégories d’installations sont possibles :
- l’agrivoltaïsme : ce terme désigne les installations de production d’électricité solaire implantées
sur des terres agricoles, à condition qu’elles contribuent durablement à l’installation, au maintien
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ou  au  développement  d’une  production  agricole  –  articles  L.111-27  et  L.111-28  du  Code  de
l’urbanisme ;
-  le  photovoltaïque  compatible  avec  une  activité  agricole  (dit  "agricompatible")  :  il  concerne
l’installation de panneaux photovoltaïques au sol sur des terres NAF, sous réserve de respecter les
conditions définies par l’article L.111-29 du Code de l’urbanisme.
Le document-cadre ne concerne donc pas les installations agrivoltaïques.
Le document est soumis aux collectivités pour avis jusqu’au 29 octobre 2025. A l’issue de ce délai,
l’avis de la collectivité sera réputé favorable.
Une fois ce document défini, un projet photovoltaïque agricomptabile sur terres NAF ne pourra être
autorisé  qu’en  justifiant  des  critères  définis  ci-dessus  et  après  avis  simple  de  la  commission
départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF).
NB : la localisation d’un projet sur ces surfaces ne préjuge pas de l’obtention des autorisations
nécessaires  au  vu  des  études  détaillées  et  locales  à  produire,  ni  des  contraintes  des
réglementations qui s’appliqueraient sur la zone. L’installation de panneaux photovoltaïques sur ces
terrains est soumise aux règles du Code de l’urbanisme et aux documents de planification en
vigueur.

Propositions sur le territoire d’Annemasse Agglo

Les zones A n’ont pas été retenues par la Chambre d’Agriculture Savoie-Mont-Blanc. Les zones NAF
proposées dans le document se situent toutes en zones N, en bords de routes, ou zones naturelles
(cf. carte en ligne sous ce lien
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=fce3a1e7-611c-49ab-
976c-017467d4e4e1),

Le  document-cadre  proposé  par  la  Chambre  d’Agriculture  identifie  une  trentaine  d’espaces
considérés ENAF (espaces naturels, agricoles et forestiers) sur notre territoire et sur lesquelles il
pourrait être installé des panneaux photovoltaïques :

-  aucune zone agricole n’a  été retenue par la Chambre d’agriculture,  considérant que ce type
d’équipements n’était pas compatible avec l’exploitation agricole ;

- pour autant, un certain nombre d’espaces naturels d’intérêt ont été cartographiés comme les
bords de Menoge, du Foron et d’Arve, pourtant intégrés dans les espaces de bon fonctionnement
des cours d’eau et la trame turquoise du SM3A. Ces espaces sont d’ailleurs pour la plupart boisés
de la ripisylve de ces cours d’eau, et font l’objet de protections spécifiques dans les PLU en vigueur
au titre de leurs enjeux environnementaux ;

- certains secteurs sont déjà aménagés pour l’accueil du public comme les bords du Foron sur Ville-
la-Grand, récemment restaurés avec le SM3A, ou l’espace de valorisation viticole de l’entreprise
Duvernay sur Bonne ;

- plusieurs parcelles de « délaissés » situées en bords de routes ont également été proposées,
comme sur  le  tracé  de  l’élargissement  de  la  2x2  voies  A40/Chasseurs  ou  encore  les  grands
échangeurs et leurs abords (nœud d’Etrembières, carrefour des chasseurs, échangeur de Bonne).
Ces espaces avaient d’ailleurs été retirés du projet de PAEN (Périmètre de protection des espaces
naturels et agricoles) afin de permettre des élargissements éventuels de voiries, la reconfiguration
de ces équipements routiers et les créations de voies vertes.

-  D’autres secteurs  identifiés correspondent à des localisations de projets d’aménagement non
définis précisément, comme le secteur du Brouaz sur Annemasse ou du projet de voie verte sur
Bonne.

-  Enfin,  une  bonne  partie  des  surfaces  aujourd’hui  utilisées  par  l’activité  de  traitement  des
matériaux  inertes  sur  le  secteur  des  Iles  à  Etrembières  ont  été  identifiées.  Ces  espaces  de
traitement  sont  aujourd’hui  importants  pour  tout  le  territoire  au  vu  du  dynamisme  de  son
développement urbain. Elles étaient également en partie identifiées dans le SCoT pour un projet à
moyen et long terme de reméandrage de l’Arve et de création d’un nouvel espace de liberté pour
cette rivière.

Le Bureau Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,

DECIDE :
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De FORMULER un  avis favorable sur les zones des anciennes décharges de Bonne et de Saint-
Cergues et un avis défavorable sur toutes les autres zones proposées dans le document-cadre
définissant les surfaces NAF ouvertes à des projets d’installations agricompatibles ;

De RAPPELER sa volonté pour le territoire de ne pas développer de solaire photovoltaïque au sol en
dehors des anciennes décharges de Bonne et Saint-Cergues.

Pour le président et par délégation,

#signature1#

Le secrétaire de séance,

#signature2#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans le délai de deux mois à
compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la délibération ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse
Agglo, si un recours gracieux a été préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gilles RAVINET

Date de signature : 14/10/2025

Qualité : Agglo - DGS

Signé électroniquement par : Antoine BLOUIN

Date de signature : 14/10/2025

Qualité : Agglo - Secretaire Bureau Communautaire
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